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AMENDEMENTS AUX REGLEMENTS INTERIEURS 
DU COMITE REGIONAL ET DU COMITE PERMANENT 

DU COMITE REGIONAL 
 
 
 Le Comité régional, 

 

 Ayant examiné les recommandations du huitième Comité permanent du Comité régional (figurant 

dans l’annexe 2 du document EUR/RC51/3) concernant les amendements aux règlements intérieurs du 

Comité régional et du Comité permanent du Comité régional ; 

 

 ADOPTE les amendements figurant dans l’annexe 2 du document EUR/RC51/3 pour qu’ils entrent 

en vigueur immédiatement. 
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